
Réunions publiques



LE CONTEXTE GÉNÉRAL



Le pôle Déchets du SIMER a la compétence « Collecte et 
Traitement des Déchets Ménagers » 

 Depuis 2002, pour la Communauté de Communes Vienne et 
Gartempe, pour les Communautés de Commune du Pays 
Charlois et du Civraisien

 Depuis 2022, pour la Communauté de Commune de la Région 
de Couhé

Le pôle Déchets du SIMER opère par ailleurs 

 Sous convention « Collecte et Traitement des Déchets 
Ménagers » avec la Communauté Urbaine de Grand Poitiers 
pour le secteur de Chauvigny

 Pour la Communauté de Communes des Vallées du Clain 
prestation de tri des emballages.

Le SIMER, c’est aussi un pôle Travaux Publics, 
au service de 151 communes adhérentes

Le SIMER, c’est:

120 agents environ



1. Une nécessité réglementaire

> Recommandations de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des travailleurs salariés pour la
collecte des Déchets Ménagers et Assimilés (2008)

-15%
de déchets ménagers 
entre 2021 et 2030 (83kg)

-5%
de Déchets d’Activités 
Economiques
entre 2021 et 2030 

-50%
de déchets mis en 
décharge entre 2010 et 
2025

65%
de taux de valorisation 
d’ici 2025

> La loi Anti-Gaspillage et Economie Circulaire (AGEC) du 20 février 2020

> La loi de Transition Energétique de 2015

Généralisation du 
tri à la source des 
biodéchets d’ici 
2023

Extension des 
consignes de tri 
des emballages 
d’ici 2023

Etude de la mise 
en place de la 
tarification 
incitative

Faire évoluer nos services: pour quelles raisons ?



2. Une nécessité économique
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Faire évoluer nos services: pour quelles raisons ?

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) aura plus que triplé entre 2020 et 2025, générant un quasi 
doublement du coût d’enfouissement.  Cette évolution pourrait être poursuivie selon les choix du législateur.

Évolution de la TGAP (€/tonne)
Évolution des charges d’enfouissement 
(millions d’euros) pour le SIMER

Sans la baisse de 38% des OMR constatée depuis le passage en redevance incitative, les charges en 2024 seraient 
supérieures de 500 K€ environ, soit  +10 à 15 € en moyenne par foyer



L’augmentation constante du volume de déchets et le manque de valorisation

contribue à l’épuisement des ressources (bois, hydrocarbures, minerais,

eau, ….) et à l’utilisation d’énergies fossiles créant le réchauffement

climatique et à la disparition progressive de la biodiversité

(polluants éternels, artificialisation des terres, …)

3. Une nécessité environnementale

Faire évoluer nos services: pour quelles raisons ?



 Contraintes 
réglementaires

 Hausse de la fiscalité sur 
les activités polluantes

 Inflation

 Réemploi 

 Baisse de la quantité 
d’Ordures Ménagères 
Résiduelles enfouies

 Amélioration de la 
valorisation matière

 Maîtrise des coûts 
opérationnels du SIMER

Maîtriser 
l’impact 

financier pour 
l’usager

Garantir la qualité de service, le respect de la règlementation et la maîtrise du coût 
de la gestion des déchets pour les usagers.

Faire évoluer nos services: pour quelles raisons ?



7 % Déchèterie

EXTENSION DES 
CONSIGNES DE TRI 
Depuis le 1er Janvier 2023

MISE EN PLACE DE LA 
TARIFICATION INCITATIVE 

(RI)

TRI A LA SOURCE DES 
BIODECHETS

Depuis le 1er Janvier 2024

Que contiennent les sacs noirs sur le territoire (données 2017)? 

66% Valorisable 
(compostage et bac de 

tri)

27 %  non valorisable

DÉVELOPPEMENT DES 
FILIÈRES « REP » en 

déchèteries



CONCERNANT VOTRE TERRITOIRE



Quels sont nos objectifs?

114 kg / habitant 
initialement prévu pour 

2028, déjà constaté 
depuis le passage en RI

64 kg = résultat 
constaté depuis le 

passage en RI

Les objectifs que nous nous fixons collectivement sont cohérents avec les 
objectifs réglementaires et les résultats constatés sur les 84 communes passées 

en Redevance Incitative depuis 2023.



Qu’est ce qui va changer pour votre commune ?



Qu’est ce qui va changer pour votre commune ?



Cas général

 Bacs en bout de voie

 Bacs à clés

 Sacs rouges et jaunes

 Bacs partagés

 Sur-dotation

Cas particuliers

Demain, quels équipements ?



Qu’est ce qui va changer pour votre commune ?



 Collecte C0,5 (1 collecte toute les 2 semaines) sur les 6 communes

 Collecte possible en C1 (1 collecte par semaine) pour les usagers professionnels

 Modification du calendrier de collecte à partir de janvier 2025 
-> Décembre 2024 : Information sur le jour de collecte

Une fréquence de collecte et des circuits optimisés 



Qu’est ce qui va changer pour votre commune ?



Une tarification incitative

 Meublés & Gîtes

 Résidences secondaires

 Mutualisation des comptes 
particulier et professionnel

Cas général

Cas particuliers



Qu’est ce qui va changer pour votre commune ?



Dispositifs spécifiquesSensibilisation  au tri Les déchèteries

Accompagnement à la réduction et au tri des déchets 



Quand est-ce que cela va changer ?



Du 18 septembre au 25 octobre,  

les mercredis et les vendredis de 13h à 19h

3 lieux de distribution sur inscription : 

 Chaunay 

 Payré

 Agence de Civray du SIMER

À partir du 1er janvier 2025, tout dépôt en sac sera interdit (non respect du règlement de collecte) sauf 
points de collecte spécifiés en sacs rouges et jaunes.

L’organisation retenue en accord avec les élus du territoire



À partir du 5 août : 
pré-inscription EN LIGNE sur le site internet (choix de la date et du créneau horaire)

Réception d’un email de confirmation du SIMER 
avec votre bon de retrait à amener pour retirer ses bacs et/ou pièce d’identité

Si pas d’accès à internet ou difficultés à remplir, contact possible :
au 05.49.97.59.50 (Agence de Civray) ou en mairie.

Dates préférentielles par commune : 
 Valence en Poitou : le 18/09 secteur Payré, le 20/09 secteur Vaux, le 04/10 secteur Couhé, le 18/10 secteur 

Chatillon et Couhé, le 23/10 secteur Ceaux
 Anché : le 09/10
 Chaunay : les 25/09 et 2/10
 Brux : les 02/10 et 11/10
 Voulon : le 27/09
 Romagne : les 16/10 et 25/10

Sur chaque lieu de retrait, animations sur la réduction des déchets et l’amélioration du tri.

Comment s’inscrire?



Quand est-ce que cela va changer ?



 Utilisation des nouveaux équipements à partir de janvier 2025 selon le calendrier 
de collecte.

 Envoi de la facture REOM* 2025 + simulation tarifaire en REOMi** sur la base des 
levées de bacs effectuées 

* REOM = redevance d’enlèvement des Ordures Ménagères
** REOMi = REOM incitative

Quelles évolutions en 2025?



Quand est-ce que cela va changer ?



 2026 : facturation de la part fixe REOMi

 2027 : solde 2026 (part variable) + facturation part fixe REOMi 2027

Quelles évolutions en 2026 et 2027 ?



W W W . S I M E R 8 6 . F R

SIMER – Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural

@EcoPole

Merci de votre attention !
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